JETONS MOINS, TRIONS PLUS !

SMIRTOM

DU VEXIN

Bray-et-L{, Buhy, Montreuil-sur-Epte
et Saint-Clair-sur-Epte

Tous les déchets, quel que soit le flux, doivent étre présentés dans les bacs fournis par le SMIRTOM du Vexin.
Les bacs doivent étre sortis la veille au soir et rester présentés jusqu’au passage des véhicules de collecte.
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